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PROCES-VERBAL SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU 15 DECEMBRE 2020 – SALLE COMMUNALE 

 ______________________________________________________________________________  
 
Présents : Patrick LEMAIRE, Maire, Christophe THIEBAUT, Sylvie DESTRIEZ, Lise MIGNON, 
Adjoints, Rufin COCHETEUX, Benoit LEROY, Pascal DEHAEZE, Jean-Marc BOUCHEZ, Alain 
DECHAUME, Rita TRINEZ, Gérard NOCK, Patrick LESAGE, Sylvie DEBRIL, Alain DECHAUME et 
Christophe VANHALST. 
 
Absente : Chantal BAERT 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 
1 - Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal, le jeudi 26 novembre 2020 
Pas de remarque, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
2 – Autorisation donnée à Monsieur le Maire de déposer un dossier de demande de subvention au 
titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour le dossier rénovation thermique de 
l’école communale 
Christophe THIEBAUT présente les travaux menés par les membres de la commission travaux 
avec les conseils d’une équipe composée d’un architecte et d’un thermicien. 
Les travaux de base envisagés sont : isolation intérieure des murs, remplacement des 
menuiseries, remise en peinture, adaptation de l’installation électrique avec remplacement des 
luminaires par des leds. 
 
Le Maître d’œuvre propose différentes options complémentaires : 
- en matière de chauffage : remplacement du dispositif électrique sous comble par une chaudière 
gaz : gain de-60.92% ; ou une pompe à chaleur : gain de-64.78 % ; proposition de la commission = 
pompe à chaleur ; 
- installation de panneaux photovoltaïques ; cette proposition n’est pas retenue : la provision 
d’électricité ne pourra être consommée au moment des vacances par rapport au coût 
d’investissement. 
 
Benoit LEROY demande si la pose d’une chaudière au gaz vert a été examinée ? 
 
Ce dispositif n’a pas été examiné. Le choix de la pompe à chaleur est guidé par la simplicité 
d’installation et le gain annoncé.  
 
La commission continue à travailler sur ce point , indique Monsieur le Maire, dans un premier 
temps il faut pouvoir déposer les dossiers de subvention dans les temps pour pouvoir intégrer les 
plans de relance. 
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Les choix seront affinés avant le démarrage, avec toutefois la précision, que le projet peut évoluer 
dans les orientations retenues au moment du dépôt. 
 
Plus de remarque, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à déposer un dossier de 
demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux avec en 
orientation les travaux de base et l’installation d’une pompe à chaleur. 
 
A l’unanimité les Elus approuvent. 
 
 
Prochaine séance : pas de date retenue. Celle-ci sera transmise. 
 
 
Le Maire 
Patrick LEMAIRE 
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